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Allocution d’ouverture de Madame Faïza Kéfi, 

Première Présidente de la Cour des Comptes de Tunisie
Séminaire de l’AISCCUF sur le « Contrôle des délégations des services publics »

Tunis du 6 au 8 avril 2009

Monsieur Nebié Boureima Pierre, Premier Président de la Cour des Comptes du Burkina Faso et Président de l’Association des Institutions supérieures de contrôle ayant en commun l’usage du français,

Monsieur François Neuville, Conseiller auprès de l’Ambassade de France en Tunisie,

Monsieur le Représentant du Secrétariat Général de l’AISCCUF, Monsieur Bertrand Deringer,
Mesdames et Messieurs les représentants des Institutions Supérieures de Contrôle,

Chers participantes et participants,

Chers collègues de la Cour des Comptes tunisienne


Permettez-moi tout d’abord de souhaiter la bienvenue à Tunis aux participants des Institutions Supérieures de Contrôle, membres de l’Association des Institutions Supérieures de contrôle ayant en commun l’usage du français (AISCCUF) venus d’Afrique, d’Europe, du Moyen Orient et même d’Asie et d’Haïti.

Je saisis cette occasion pour exprimer ma profonde gratitude à tous ceux qui ont contribué directement ou indirectement à l’organisation de ce séminaire.


Mes remerciements s’adressent en premier lieu au Secrétaire Général de l’AISCCUF, Monsieur Philippe SEGUIN, Premier Président de la Cour des Comptes française qui a réussi à mobiliser autour de lui une équipe de choix pour relancer l’activité de notre organisation l’AISCCUF. Ces dernières années ont, en effet, été riches en manifestations et événements grâce auxquels l’AISCCUF a gagné en visibilité tant dans la zone francophone qu’au plan international.

J’en veux pour preuve l’admission par le Comité Directeur de l’Intosai en novembre 2008 à Vienne de l’AISCCUF comme membre associé ainsi que la création d’un site web, outil essentiel de partage d’information et de mise en commun, dans une langue qui fait de nous une communauté, de référentiels techniques et professionnels fort utiles à notre travail. Le respect de l’agenda décidé par notre Comité Directeur, et sous la houlette de son Président Monsieur Boureima, Président de l’ISC du Burkina Faso est également un autre indicateur de la volonté de l’AISCCUF d’être une organisation agissante au service de principes, de valeurs et d’objectifs clairement définis, au moment où le monde interpelle les Institutions de contrôle afin de mieux garantir la transparence, la reddition de compte et la bonne gouvernance.

Mes remerciements vont également à l’Organisation Internationale de la Francophonie (que j’ai eu la chance de connaître de près et dont j’ai pu observer les évolutions). Je suis heureuse que son effort pour la promotion de la démocratie par le développement institutionnel et l’instauration de l’état de droit ait englobé l’appui aux institutions de contrôle financières, pour leur contribution à la bonne gestion des deniers publics, à l’équité et à la justice.


Je voudrais enfin exprimer toute une gratitude à vous tous, les participants à ce séminaire et à travers vous aux chefs de vos Institutions Supérieures de Contrôle pour l’intérêt que vous avez accordé à cette rencontre, la septième du genre organisée par l’AISCCUF après celle de Rabat en 1999, de Nouakchott en 2000, de Montpellier en 2001, Bruxelles en 2002, Ouagadougou en 2004 et Djibouti en 2006.

Le thème choisi pour cette session, le « contrôle des délégations des services public », est aussi important pour les gestionnaires des deniers publics que pour les contrôleurs. Déléguer devait être interprété comme une modalité de gestion susceptible de garantir un compromis entre l’obligation d’assurer un service public et les impératifs d’assouplissement. Déléguer ne signifie pas abandonner ou se décharger sur autrui, perdant contact avec les attributs du service public. Le contrôle est la contrepartie de l'autonomie de gestion laissée au délégataire. Plus l'autonomie est grande, plus elle doit être assortie par des mécanismes de contrôle proportionnels. 


Je suis persuadée également que les discussions que vous allez engager sur les marchés publics seront d’une grande utilité pour nous tous à cause de l’importance des commandes publiques satisfaites sous cette forme et de l’importance des principes en jeu (liberté d’accès aux marchés publics, égalité de traitement des candidats, transparence…).

Mesdames Messieurs

Je suis certaine que les résultats de vos travaux seront à la hauteur de nos attentes, que les échanges d’expérience que vous allez mettre à profit ne pourront que contribuer à l’enrichissement de ce thème de réflexion et que nous ferons une fois de plus œuvre utile pour le renforcement des capacités professionnelles et individuelles qui font la force de nos institutions, l’enjeu pour nos ISC étant de relever le défi de la qualité et de la compétence, si nous voulons réussir dans la mission qui nous est dévolue.


C’est pourquoi, j’attends avec le plus vif intérêt vos recommandations et suggestions à l’issue de ce séminaire.


La Cour des Comptes de Tunisie est tout honorée d’abriter vos travaux. Mes collaborateurs et moi-même sommes heureux de pouvoir vous apporter tout notre soutien et de nous tenir à votre disposition. J’espère que l’agenda préparé à votre intention vous permettra de profiter de votre présence en Tunisie pour visiter Carthage et ses environs ainsi que quelques aspects de la vie de notre capitale Tunis.

Je souhaite un plein succès à vos travaux et vous remercie de votre attention.
